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Rencontre des CSE  

 
Saint Malo les 10, 11 et 12 juin 2026 

Grande plage du Sillon 35401 Saint Malo  

 

 

 

Nous vous proposons, une formation résidentielle sur trois jours,  
À l’hôtel 5 * des Thermes de Saint Malo,  
Associant convivialité et professionnalisme. 

 

 

10 juin 2026 

 
 Arrivée des participants en fin de journée. 

 
 19h30 apéritif au restaurant gastronomique le Cap Horn.   

 
 20h00 un dîner Prestige servi au restaurant gastronomique Le Cap Horn.  
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Programme des trois jours : 

Intervenants Marie Boussin, Philippe Queriaux et Jean-Francois Steunou 

 

10 juin 2025 
Formation 09h00 /12h00 (avec une pause dans la matinée).   

 

 9h00/9h30 Tour de table des participants.  
 
 L’actualité juridique.  

 
 Le CSE et l’épargne salariale : 

- Quels moyens ? 
- Quels enjeux ? 

 

 Déjeuner 12h30/14h00.  

Déjeuner Diététique servi au restaurant la Verrière. 

 Détente 14h00 à 16h30.  

Détente 4 soins programmés de thalassothérapie.  

 Dîner 19h30. 

Dîner Emeraude servi au restaurant gastronomique Le Cap Horn. 
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11 juin 2025 
Formation 09h00 /12h00 (avec une pause dans la matinée).   

 
  Le rôle du CSE lors de l’analyse de plan de développement des compétences  

- L’employeur doit former ses salariés, qu’est-ce que cela signifie ? 
- A-t-il l’obligation d’établir un plan de formation ? 
- Quel est le rôle du CSE ? 
- Quelles informations l’employeur doit-il mettre à la disposition du CSE ? 

 
 
 « L’expertise Légale : Passer de la simple consultation à l’influence stratégique » 

Ce thème est idéal si vous vous sentez parfois dépassés par la complexité des documents fournis par 
l’employeur.   
- L’idée centrale : Comment l’analyse des trois grandes consultations (Situation économique, Politique  

Sociale, Orientations stratégiques) permet de construire un contre-discours solide. 
- Points clés : 

o Le droit à l’expertise : un levier de rééquilibrage des pouvoirs, 
o Décrypter le « langage de la direction » pour le traduire en enjeux pour les salariés, 
o Cas concret : comment une analyse des marges a permis de négocier une meilleure prime de 

partage de la valeur 
 

 Déjeuner 12h30/14h00.  

Déjeuner Escale servi au restaurant gastronomique Le Cap Horn. 

 

 Détente 14h00 à 16h30.  

Détente 4 soins programmés de thalassothérapie.  

 

 Dîner : 19h00. 

Dîner Emeraude servi au restaurant gastronomique Le Cap Horn. 
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12 juin 2025 
Formation 09h00 /12h00 (avec une pause dans la matinée). 

 
 
 Mettre en place un questionnaire pour évaluer les risques psychosociaux et la qualité de vie au 

travail :  
- Dans quels cas un questionnaire est pertinent ? 
- Comment choisir entre une solution légère ou un dispositif plus complet ? 
- Comment identifier des équipes plus fragilisées ou, au contraire, des facteurs de performance 

collective ? 
- Et surtout, comment exploiter les résultats pour alimenter les actions de prévention ? 
- Quel est le rôle du CSE ? 

 
 

 Le CSE face au déploiement de l’intelligence artificielle (IA) : « Bien maîtriser le fonctionnement du 
CSE afin de construire un dialogue social apaisé avant la mise en place de l’IA » 
- Les attributions du CSE sur le déploiement de l’IA.  
- Un accompagnement personnalisé grâce à l’intervention des experts afin de comprendre les enjeux de 

l’IA 
- Le droit d’alerte en cas de dérives pouvant découler de l’IA 

 

 Départs des participants après la formation.  
 

NB : Le programme est donné à titre indicatif, il peut faire l’objet de modifications. 
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Organisation 

 
A Saint Malo les 10, 11 et 12 juin 2026 avec une arrivée le 9 en fin de journée. 

 Grand Hôtel des Thermes Saint Malo Grande Plage du Sillon 100 boulevard Hebert 35401 Saint Malo.  
Le jour de l’arrivée, les chambres sont à votre disposition à partir de 15 h et sont à libérer le jour du départ pour 

 10h. 

Pour vous y rendre : soit en voiture particulière (parking possible, à votre charge 21€/jour, (prévoir de réserver), 
soit en train, liaison directe TGV Patis/Saint-Malo, depuis Paris Montparnasse. 

 

 Pour la thalassothérapie, vous devez vous présenter 10 mn avant le début des soins dans le Hall correspondant 
Nous vous précisons que les plannings de soins, non modifiables, sont toujours préétablis par le service 
planification thalasso en fonction de certains soins, des protocoles à respecter et de la disponibilité. 

 

 Piscine de détente, Sauna, Hammam et Parcours Aquatonic en accès libre (de 9h à 20h). 
 
 

 Petits déjeuners servis au restaurant gastronomique Le Cap Horn dès 6h30.  
 
 

 Toute boisson commandée par vos soins vous sera facturée. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

Pour toute information, contactez Chantal Legrand : 06.61.95.76.35 / info@dubostetcompagnie.fr 
 


